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Rapport 
de la Commission des finances chargée d’étudier le rapport du 
Conseil d’Etat au Grand Conseil sur :  

a) le rapport sur l’exécution de l’offre de prestations de la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation S.A. (SMGN) 
2013 

b) le rapport annuel de gestion de la SMGN pour l’exercice 2013 

Rapport de M. François Baertschi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le rapport en question lors de sa 
séance du 18 février 2015 sous la présidence de Mme Anne Marie von Arx-
Vernon. La Commission des finances a été assistée par M. Raphaël Audria. 
Le procès-verbal de cette séance a été rédigé par Mme Marianne Cherbuliez. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 
Audition de M. Pavageau, directeur des transports collectifs (DETA) 

M. Pavageau procède à une présentation du document « Synthèse sur 
l’offre de transport et la situation financière de la SMGN » concernant 
l’année 2013 (en annexe).  

Un député PLR comprend que l’année 2013 a été marquée par une météo 
médiocre et une baisse de 6% de la fréquentation. Il se demande alors 
comment les recettes ont pu être conformes aux atteintes de la SMGN et les 
charges ont pu être diminuées.  

M. Pagaveau répond que les recettes ne sont pas en lien direct avec le 
nombre d’usagers utilisant réellement les Mouettes, mais sont définies par la 
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clé de répartition évoquées en page 6, qui était de 0,70% des recettes globales 
d’UNIRESO en 2013 et maintenant de 0,63%. La clé de répartition évolue en 
fonction de la réalité, mais la répercussion de la fréquentation se fait avec un 
certain décalage.  

Un député PLR a compris que le stock de fuel a été mal budgétisé en 
2013. Il demande à quel prix est estimé le fuel pour le contrat de prestations 
2015-2018.  

M. Pavageau ne saurait le dire. Pour les TPG, il sait qu’il était à 1,60 F et 
est aujourd’hui entre 1,25 F et 1,30 F. L’ordre de grandeur sera similaire pour 
la SMGN, même si les taxes ne sont pas les mêmes sur le gasoil que sur le 
fuel. 

Le même député PLR relève que cela devrait permettre aux TPG de faire 
une bonne économie. 

Il a compris que l’année 2013 avait été perturbée, car des bateaux 
devaient être rénovés. Il demande s’il y a une garantie qu’il n’y aura pas de 
problème de ce type durant les 4 prochaines années. 

M. Pavageau indique qu’en 2013 a été réalisée la dernière grosse 
réparation sur les bateaux, qui ont vocation à ne vivre plus que 4 ou 5 ans 
puisqu’ils seront renouvelés. Cela permet de limiter les coûts d’entretien. Le 
principal risque porte sur le bruit, lié aux normes fédérales sur les conditions 
de travail. Il y a aussi un enjeu financier lié à l’éventuelle exigence, par la 
Confédération, de la pose d’un radar (en lien avec la navigation par temps de 
brouillard). 

Un député PLR demande si la SMGN est, comme la CGN, sujette aux 
problèmes de navigation en cas de forte bise. 

M. Pavageau répond que le risque est moins important pour la SMGN que 
pour la CGN, car les conditions doivent être bien pires pour que les Mouettes 
ne naviguent pas. 184 trajets n’ont pas pu avoir lieu en 2013 à cause de la 
bise.  

Une député EAG lit, en page 5 de l’exposé des motifs du RD 1071, que la 
différence de dépenses de carburant était due à ce que l’on n’a pas tenu 
compte des reventes de carburant à la société Swissboat qui sont, dans les 
faits, comptabilisées au crédit du compte de charges. Puisqu’il s’agit d’un 
produit, elle ne voit pas ce qu’il ferait au crédit du compte de charges ; les 
produits devraient être comptabilisés à part, de sorte à pouvoir voir très 
nettement que du carburant a été revendu à la société Swissboat. 

M. Pavageau répond que, parmi les recommandations faites par l’ICF à 
fin 2012, l’une d’entre elles portait sur la gestion des stocks, qui n’étaient pas 
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inscrits. Cette erreur a été réparée. Il précise que le gasoil n’est pas donné 
gratuitement à Swissboat, mais facturé ; cela n’était pas inscrit au niveau 
comptable des stocks. 

La Présidente met ce RD aux voix. Elle dit que les commissaires peuvent 
en prendre acte, le refuser ou s’abstenir. 

 
Les commissaires acceptent de prendre acte du RD 1071, par : 

Pour : 7 (2 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 7 (1 EAG, 4 PLR, 2 UDC) 

 

Au vu de ces explications, la commission vous encourage, Mesdames et 
Messieurs les députés, à prendre acte de ce rapport. 
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